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PLAINTES DES CONSOMMATEURS 

1 9 6 9  

Généralités  

- Le .présent document constitue le • deuxième  

Rapport annuel sur les plaintes et demandesde ren-

seignements préparé par la Direction des services et 

renseignements aux consommateurs du Bureau de la 

Consommation; _ 

Lesconsommateurs*ont continué à- présenter 

leurs plaintes et prob.lèmes'en  communiquant avec  

- 
"LeConsommateur,:Case- Postale 99, Ottawa",adresse - 

postale établie en 1968. Le nombre global -de plaintes 

-reçues en 1969 a augmenté de 115 p.100 par rapport à 

l'année précédente. . On a traité ,6,683-: Plaintes_en 1969, 

:et 3,109 en 1968, soit un total de -  9,792 depuis l'établis- 

sement de la Case postale 99. 

La Direction des services et renseignements 

aux consommateurs a rencontré des fabricants, des 

associations professionnelles et des entreprises de 

service en vue de s'efforcer de résoudre les difficultés 

existantes relativement à l'achat de biens et services. 

. 
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-En règle générale, le monde des affaires a aidé de 

façon très.marquée à régler les . plaintes des conàomma-

teurs - . 	 - 

La collaboration avec les organismes provin- 

-ciaux a -été resserrée. 'La nomination, dans la deuxième 

partie de 1969, d'experts-conseils en consommation 

régionaux ayant leurs sièges à Halifax, Montréal, 

Toronto, Winnipeg et Vancouver a eu pour résultat 

l'accroissement du volume des échanges de renseignements 

entre les bureaux fédéral et provinciaux. Les experts-

conseils en consommation se sont également occupés des 

plaintes et demandes de renseignements dans leurs régions 

respectives. L'efficacité de leur rôle dans ce domaine 

est accentué par leur situation à proximité du client et 

leur familiarité avec les problèmes régionaux. 

Analyse  

Les tableaux suivants figurent en appendice 

au présent rapport: 

1. Répartition mensuelle des plaintes par sujet.* 

2. Répartition mensuelle des plaintes par catégorie.* 

* Dans le classement des plaintes, on meneionnvingt...-six 
sujets et douàe catégories, :—(Voir les Tableaux I et II) 



3. 
a) Répartition mensuelle des plaintes par sujet 

et catégorie - 1969. 

b) Répartition mensuelle des plaintes par sujet 

et catégorie - 1968-1969. 

4. Répartition mensuelle des plaintes par sujet 

et province. 

5. Répartition mensuelle des plaintes par catégorie 

et province. 

A la suite de brèves observations relatives 

aux tableaux susmentionnés le présent rapport- contient 

une étude de nombre de domaines où des problémes se 

présentent. 

Tableau I 	Répartition mensuelle des plaintes par sujet  

Il est intéressant de noter que les trois sujets 

qui viennent en tête du relevé statistique en 1969 sont 

les mêmes sujets et figurent dans le même ordre quten 

1968, savoir les aliments, les automobiles et leurs 

accessoires et les vêtements. Les affaires immobilières- 

logement et les appareils ont échangé la 4 e  et 5e position: 



Tableau II 	Répartition mensuelle des plaintes par 
catégorie  

Les prix figurent de nouveau en tête de liste 

en ce qui concerne le nombre total de plaintes, suivis 

par la qualité, l'indemnisation, les pratiques présumées 

contraires à l'éthique et la publicité. En 1968, les 

garanties venaient au quatrième rang, mais en 1969 elles 

tombaient en sixième position. Les plaintes à l'égard 

de la publicité en 1969 ont accusé une hausse de 140 p. 

100 par rapport à 1968. Les pratiques présumées contraires 

à l'éthique, qui ne figuraient pas parmi les cinq premiers 

sujets en 1968 et qui occupent la troisième position en 

1969, comprennent les plaintes se rapportant à la fraude 

et à la tromperie, à la substitution d'offres, aux ventes 

de porte à porte, aux ventes par recommandation et aux 

tentatives de perception de comptes non dûs. 

Tableau III 	Répartition mensuelle des plaintes par 
sujet   et catégorie 

Dans son essence, ce Tableau s'explique de 

• lui-même. Toutefois, on présentera quelques exemples. 

En 1969, 333 plaintes concernant des appareils ont été 

reçues. On verra en consultant ce Tableau que le plus 

grand nombre (84) avaient trait à la qualité d'appareils, 
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et que la deuxième position (71) était occupée par les 

plaintes portant sur les réparations et l'entretien. 

On a enregistré 54 plaintes à l'égard de garanties. En 

ce qui a trait aux appareils, il est évident que les 

consommateurs qui font parvenir des lettres à la Case 99 

ne sont pas satisfaits en ce qui concerne a) la qualité, 

b) les réparations et l'entretien, c) les garanties. 

Sur 622 plaintes enregistrées en 1969 à l'égard 

d'automobiles et de leurs accessoires, de loin le plus 

grand nombre (164) avaient trait aux garanties; venaient 

ensuite les réparations et l'entretien (116) et la qualité 

(111). On s'étendra sur les garanties à une étape ulté-

rieure de ce rapport. 

Les exemples susmentionnés font ressortir les 

tendances indiquées dans le Tableau III. 

Tableau IV 	Répartition mensuelle des plaintes par 
sujetet_province 

A l'exception de l'Ile-du-Prince-Edouard et des 

,Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, des plaintes 

relatives aux aliments prédominaient dans toutes les 

provinces. Dans sept provinces, les plaintes ayant trait 

aux automobiles et leurs accessoires occupaient la 

• 6 



'deuxième .place, Des plaintes concernant> les vêtements 

figurent parmi les cinq premiers sujets de plaintes au 

Québec, en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et en 

Colombie-Britannique. . 

En 1969, l'Ontario a_fourni - le plus grand 

nombre de plaintes; venaient ensuite.la . Cblombie-- 

Britannique, le Québec, l'Alberta, la Nouvelle-Ecosse 

et la Saskatchewan. 

.Tableau V 	Répartition. mensuelle des plaintes par 
catégorie et province  

Tandis que dans les provinces de Terre-Neuve, 

du Québec, de l'Ontario, et de la Colombie-Britannique 

on s'est plaint le plus souvent dès prix, la majorité 

des plaintes enregistrées en provenance de la NouvelleL- 

Ecosse, du Nouveau-Brunswick, -de . l'Ile-du-Prince-Edouard, 

du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta avaient 

trait à.la-qualité. 

.Sujets de préoccupation  

On présente ici un examen de nombre de sujets 

dë préoccupaticin 'qui paraissaient significatifs d'après. 

ia teneur des plaintes reçues à là Case 99. 



Textiles et Vêtements  

Les difficultés ayant trait aux produits 

textiles et aux vêtements se divisent en trois 

catégories principales: le nettoyage à sec, la 

qualité et la durabilité à l'usage; l'étiquetage 

concernant l'entretien et la teneur en fibres. Bien 

des difficultés relatives au nettoyage à sec et à la 

qualité et la durabilité à l'usage auraient pu être 

évitées si le consommateur avait eu à sa disposition 

des renseignements suffisants sur l'entretien et la•

teneur en fibres. 

La teneur des plaintes ayant trait au nettoyage 

a sec  reçues à la Case 99 indique manifestement que les 

consommateurs ne sont pas toujours indemnisés des articles 

abîmés chez le teinturier. Bien qu'il soit difficile de 

déterminer .à  qui incombe la faute à cause du manque 

d'étiquetage concernant l'entretien et la teneur en 

fibres, il semble (1) qu'il existe un besoin évident de 

plus grande compréhension entre le consommateur et 

l'industrie du nettoyage à sec en ce qui concerne la 

responsabilité de cette dernière; et (2) que des 

problèmes, qui peuvent être propres au vêtement, ne 

deviennent évidents qu'au cours du nettoyage. L'établisse- 



ment d'un conseil de conciliation habilité à trancher 

les différends entre les consommateurs et l'industrie 

du nettoyage à sec pourrait fort bien s'avérer un moyen 

utile de règlement des différends. Un tel comité existe 

déjà à Toronto. 

Une analyse des plaintes relatives à la qualité 

et a /a durabilité d l'usage des produits textiles et des 

vêtements révèle plusieurs difficultés: à cause de la 

• façon, vêtements s'adaptant mal et perdant leur forme; 

coutures moins que suffisantes et fil de mauvaise qualité; 

couleur qui perd son éclat ou disparait graduellement ou 

s'enlève par frottement; fermetures à glissières et 

attaches qui ne durent pas; matériel pour les poches de 

•qualité médiocre; vêtements à plis permanents qui, de 

fait, n'en sont pas. Nombre de plaintes avaient trait à 

des vêtements importés dont le consommateur considérait 

la qualité et la façon inférieures et dont les tailles 

ne correspondaient pas à celles des vêtements fabriqués 

au pays. 

Le manque d'étiquetage suffisant concernant 

l'entretien et la teneur en fibres a préoccupé les 

•consommateurs canadiens. Il est évident qu'il est 



9 

nécessaire d'attacher aux vêtements, dé façon permanente, 

les étiquettes concernant l'entretien et la teneur en 

fibres, afin qu'elles restent à la disposition du 	- 

consommateur et du teinturier aussi longtemps que dure 

un article.. 

Une étude des produits textiles et des vêtements 

serait incomplète sans une mention de l'inflammabilité des 

, tissus. Des propriétés de combustion insoupçonnées ayant 

trait 4 des vêtements ont fait l'objet de plusieurs 

plaintes. On donne une haute priorité à la mise au 

point d'une norme qui permettra de réduire çe danger. 

PrOduits dangereux . 

Outre le danger d'inflammabilité dont il est 

fait mention ci-dessus, les lettres à la Case 99 révèlent 

• d'autres sujets de préoccupation. Le sujet faisant 

l'objet du plus grand nombre de lettres est la toxicité 

des produits. Parmi les lettres reçues se trouvent 

certaines dans lesquelles on demande que la distribution 

• à domicile d'échantillons gratuits d'agents de blanchiment 

soit interdite. D'autres consommateurs réclament la 

réglementation de la vente au détail de la colle et du 

. 10 
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décapant pour le vernis à ongles. D'autres encore 

font part des vives inquiétudes que leur inspire 

l'emploi de substances toxiques dans les jouets.  

Un nombre significatif de plaintes avait 

trait à des jouets pointus et perçants, en particulier 

les poupées et les hochets pour bébés. D'autres 

consommateurs se sont alarmés du manque de dispositifs 

de sécurité des harnais "de sécurité" pour enfants et 

de l'espacement dangereux des barreaux de berceaux. 

Une mère s'est plainte du filet de nylon employé dans 

un parc pour enfants; un bouton de la robe de la 

fillette s'y était pris, de sorte que l'enfant étouffait. 

Un assortiment de produits a provoqué l'envoi 

de lettres de consommateurs demandant l'établissement de 

règlements prescrivant l'emploi d'un avertissement 

clairement présenté sur les contenants de substances 

toxiques. 

De plus, des consommateurs ont écrit au sujet 

• des gilets de sauvetage; ils exigaient que tous les 

gilets de sauvetage fabriqués tant au pays qu'à 

l'étranger soient conformes aux normes de sécurité du 

gouvernement. 

. 0 11 
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Le Règlement sur les produits dangereux, qui 

sera publié dans quelques semaines, et les normes rela-

tives aux jouets et aux gilets de sauvetage que l'on 

est en train de préparer, résoudront nombre de ces 

• problèmes. 

Emballage et étiquetage des aliments  

Les plaintes concernant l'emballage des 

aliments, en 1969, représentaient 64.3 p. 100 de toutes 

les plaintes concernant l'emballage. Ce chiffre consti-

tuait une hausse de 16 p. 100 par rapport à l'année 

précédente. En 1968, 6 p. 100 de toutes les plaintes 

relatives aux aliments avaient trait à" 1 1 embal 1age. En 

1969, le chiffre s'est élevé à 18 p. 100. 

En 1969, les plaintes relatives à l'étiquetage 

des aliments constituaient 60 p. 100 de toutes les 

plaintes concernant l'étiquetage, une hausse de 24 p. 

100 par rapport à 1968. Les plaintes relatives à 

l'étiquetage des aliments représentaient 9 p. 100 de 

l'ensemble des plaintes relatives aux aliments en 1969, 

une augmentation de 4 p. 100 par rapport à 1968. 

. 12 • 
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Les plaintes relatives à l'emballage des 

aliments révèlent plusieurs sujets de préoccupation 

importants: artifices publicitaires dans les paquets 

d'aliments; emballages de fantaisie et contenants non 

remplis; prolifération des grandeurs des paquets; 

vignettes et emballages présumément trompeurs. 

Les principaux aliments qui ont servi de 

cibles aux critiques concernant les subterfuges étaient 

les céréales, les poudres de desserts à base de fruits, 

les boissons en poudre et la farine. 

Le nombre de plaintes relatives aux emballages 

de fantaisie et aux contenants non remplis s'est maintenu 

approximativement au même niveau qu'en 1968. Les consomma-

teurs ont émis l'opinion que l'emballage de fantaisie 

contribue à l'augmentation du coût d'un produit et rend 

parfois le paquet moins satisfaisant. Cette combinaison 

est illustrée par l'exemple d'un contenant à épices dont 

la forme entrave la pénétration d'une cuiller à mesurer. 

Les plaintes concernant les contenants non remplis 

•avaient trait pour la plupart à des aliments comme les 

•céréales, les croustilles (potato chips) et les tablettes 

de chocolat. 

. 	 . iii  
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Se rapportant de près à l'emballage de 

fantaisie sont les plaintes ayant trait à la proliféra-

tion des grandeurs des paquets. 

Environ 6 p. 100 de toutes les plaintes , 

enregistrées à . l'égard des aliments portent sur le 

problème depuis longtemps ambiant des vignettes présumé-

ment trompeuses. 

Les plaintes relatives aux emballages présumé-

ment trompeurs comportent celles où les consommateurs 

manifestent leur désapprobation des plateaux en carton 

utilisés pour emballer la viande parce qu'ils sont 

d'avis qu'une telle méthode d'emballage cache fréquemment 

à la vue des portions de qualité inférieure. On a enre-

gistré nombre de plaintes relatives au bacon dans les-

quelles l'acheteur s'est plaint de la qualité inférieure 

de l'ensemble par rapport à la tranche exposée suivant la 

réglementation. 

D'autres questions soulevées- au sujet dé  l'em-

ballage  des aliments comprennent, notamment:des demandes 

d'indicateurs spéciaux permettant d'être fixé sur - la 

question de savoir s'il y a eu ,décongélation ou non des 

.aliments; des plaintes contre les contenants de lait en 

. . 15 



-plastique retournables, dans dés cas où les contenants 

se sont troués ou Ont pris une odeur en raison de leur 

utilisation .pour entreposer un produit autre que, le 

lait; les paquets que l'on peut difficilement ouvrir 

-et refermer; et l'emploi d'agrafes pour fermer dés 

'paquets-. 

La publicité présumément trompeuse à l'égard 

des aliments a fait l'objet d'un petit nombre de plaintes. 

Les plaintes relatives aux aliments peuvent se 

répartir entre plusieurs catégories précises. Les con-

sommateurs qui ont écrit à la Case 99 ont demandé les 

améliorations suivantes, dont la liste est établie ci-

dessous, non nécessairement d'après l'importance ou le 

volume des plaintes reçues: 

1. L'élimination des poids fractionnés. 

2. L'établissement de la liste intégrale des 

ingrédients. 

L'élimination ou la clarification des 

arrangements "cents en moins". 

• L'étiquetage exact de morceaux de volaille, 

1 par  exemple, les  paquets dont l'étiquette 

- • fait mention de poitrines de poulet ne 

devraient Contenir ni cou hi vertèbres:. 

. • • 16 



5. L'indication du prix unitaire. 

6. L'inscription de la date, particulièrement 

à l'égard des aliments périssables. 

7. Le changement de la nomenclature des 

catégories des fruits et légumes 

transformés. 

Bouteilles jetables  

La majorité des plaintes reçues on 1968 et 

1969 à l'égard des bouteilles jetables réclamaient 

l'interdiction pure et simple de ces bouteilles. Les 

autres attiraient l'attention sur le problème que 

posait leur destruction, le danger dû au bris et le 

manque de choix de contenant. 

Toutefois, le nombre de plaintes relatives 

aux bouteilles à jeter après usage a diminué de 87 p. 

100 en 1969. 

Savons et détergents  

Plus du tiers, soit 38 p. 100, des plaintes 

relatives aux produits ménagers portaient sur les 

savons et détergents. 

. . . 1 7 
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relatives aux savons 
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'Médicaments  

Les  p laintes.  ce sujet peuvent être réparties 

dans les catégories suivantes: 

1. Prix élevé. 

2. Les prix au Canada par rapport à ceux de 

l'étranger. 

3. Variations de prix d'un magasin à l'autre. 

4. Dispensation gratuite de médicaments aux 

retraités proposée. 

5. Prétentions exagérées concernant l'efficacité 

d'un produit. 

Contenants non remplis et forme des contenants. 

Réactions allergiques. 

Garanties  

En 1968, un peu plus de 9 p. 100 de la totalité 

des plaintes avaient trait aux garanties. En 1969, sur 

le nombre total de plaintes, 5.5 p. 100 seulement portaient 

sur les garanties. 

Le tableau ci-dessous donne un état comparatif 

pour 1968 et 1969 du pourcentage de plaintes concernant 

les garanties par rapport à la totalité des plaintes 

concernant les automobiles et leurs accessoires; le • 

matériel électrique et électronique; et les appareils. 

o  . 19 
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POURCENTAGE DES PLAINTES CONCERNANT LES GARANTIES  

PAR RAPPORT A LA TOTALITE DES PLAINTES  

30- 

-- 
Dim. de 

1 2.5% 

Dim. de 
16.2% 

20, 

Dim. de 
5.3% 

1 0 

1968 1969 1968 1969 1968 1969 

Automobiles 
et leurs 
accessoires 

Matér2el 

électrique et 
électronique 

Apparei4 
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Les plaintes enregistrées concernant les 

garanties ont donné lieu aux observations suivantes: 

1. La plupart des garanties semblent comporter 

un aspect mal défini qui se prête à une 

mauvaise interprétation et provoque des 

litiges. 

2. Le service de réparation prévu dans la 

garantie laisse souvent à désirer et n'est 

pas effectué de façon ponctuelle. 

3. Souvent, on n'indemnise pas les consomma-

teurs qui ont à subir un service retardé 

ou' mauvais. 

4. Des pièces de rechange peuvent manquer ou 

être de qualité inférieure aux pièces 

d'origine. 

5. Entretien excessif requis. 

6. Les acheteurs éprouvent de la difficulté 

à rendre des marchandises défectueuses et 

à se faire rembourser le prix d'achat. 

7. Le donneur de la garantie se réserve 

d'ordinaire le pouvoir décisoire en ce 

qui concerne l'application de la garantie 

et juge seul de l'existence de défauts de 

matériel ou d'exécution. 

. . . 21 
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8. Les garanties excluent souvent les composants. 

9. Si le donneur de la garantie stipule que les 

services d'entretien doivent être exécutés 

par une maison en particulier, les frais 

peuvent être excessifs. 

10. Souvent, les garanties ne peuvent être trans-

mises au deuxième propriétaire. 

11. Les dispositions de garanties sont exagérées 

et servent à faire mousser la vente et la 

publicité. 

12. La garantie du fabricant ne couvre pas la 

responsabilité en ce qui concerne le travail 

d'inspection avant la livraison. 

13. Il est difficile d'obtenir des renseignements 

clairs et précis concernant la garantie avant 

l'achat. 

14. Certaines garanties ne sont pas honorées par 

suite d'un changement de direction, d'une 

fusion ou d'une faillite. 

15. Le consommateur devrait avoir recours à un 

conseil de conciliation impartial habilité 

à étudier les cas où des réclamations découlant 

de garanties ont été refusées. 

22 
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Qualité  

Il est peut-être significatif de noter qu'en 

1968, 13.5 p. 100 de toutes les plaintes reçues à la 

Case postale 99 portaient sur la qualité des produits. 

En 1969, le pourcentage de plaintes relatives à la 

qualité s'est élevé à 17  p.100; celles concernant la 

qualité des-aliments et des vêtements figuraient en 

tête de liste. 

Conclusion  

La responsabilité de la Directioh des services 

et renseignements aux consommateurs s'étend bien au delà 

de l'aide au règlement de plaintes individuelles. Même 

s'il est évident que cette fonction est nécessaire, la 

recommandation de mesures correctives doit demeurer un 

objectif de premier plan si l'on veut corriger les abus 

sur le marché. 

Nombre de consommateurs se sont plaints de•

l'absence d'étiquettes indiquant la teneur en fibres 

des vêtements et autres articles textiles. La Loi sur 

l'étiquetage des textiles présentée récemment au Sénat 

vise à résoudre ce problème. 

. 2 3 
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Les consommateurs ont fait connaitre leurs 

problèmes particuliers au sujet du lavage et du 

nettoyage de vêtements et textiles à usage ménager 

dans les cas où l'absence d'indications relatives à 

l'entretien a donné des résultats désastreux. La 

méthode proposée visant l'étiquetage pour l'entretien, 

qui est à la veille d'être présentée, aidera certaine-

ment à faire disparaitre les inquiétudes. 

Il faut remarquer que les produits dangereux, 

qu'il s'agisse de substances toxiques, de jouets pré-

sentant des dangers, de meubles d'enfants mal conçus 

et de tissus inflammables, constituent de véritables 

problèmes. La Loi sur les produits dangereux fait 

maintenant partie des statuts et l'on est en train de 

rédiger la réglementation qui écartera divers dangers. 

Le ministère de la Consommation et des 

Corporations encourage fortement l'utilisation de la 

norme Taille Canada Standard pour la fabrication des 

vêtements d'enfants. Les vêtements fabriqués selon 

ces normes s'adaptent aux mesures du corps plutôt qu'à 

celles se rapportant à l'âge, comme c'était le cas 

auparavant. On demande avec instance aux parents 

d'exiger des détaillants les vêtements TCS. 
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Les plaintes relatives à l'emballage et à 

l'étiquetage permettent à la Direction des services et 

renseignements aux consommateurs de présenter un rapport 

sur les points de vue des consommateurs à cet égard. 

Ces observations seront très utiles lors de la prépara-

tion des mesures législatives qui s'imposeront. 

Les domaines cités ci-dessus donnent des 

exemples d'une seule utilisation qui est faite des 

plaintes adressées â la Case 99. En outre, des analyses 

des plaintes permettent de présenter des observations à 

l'industrie et aux associations professionnelles afin 

qu'elles puissent indiquer aux fabricants les problèmes 

signalés par l'entremise de la Case 99. 

Les lettres reçues des consommateurs forment 

un ensemble d'opinions des consommateurs dont on tient 

compte dans les mesures prises pour améliorer la protec-

tion des consommateurs sur le marché. 

. . . 2 5 
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.DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE LA PART DE CONSOMMATEURS 

1 969  

Généralités  

Une fonction permanente de la Direction des 

services et renseignements aux consommateurs consiste 

à répondre aux demandes de renseignements adressées au 

Bureau de la Consommation et à la Direction. Les 

demandes de renseignements se différencient des plaintes 

du fait qu'elles sont des demandes d'information plutôt 

que des appels à l'aide ou l'enregistrement d'un prétendu 

problème. Même si elles n'exigent pas la mise en marche 

du processus d'intervention qui fait suite à nombre de 

plaintes, les demandes de renseignements nécessitent 

fréquemment des recherches assez poussées afin d'obtenir 

l'information sollicitée. 

La Division des renseignements aux consommateurs 

de la Direction s'occupe des demandes de renseignements. 

Au cours de l'année, on a reçu et donné suite à 1,594 

demandes de renseignements. Ce chiffre représente une 

augmentation de 66 p. 100 par rapport à 1968. 

. 	 . 26 



Sur quels sujets les consommateurs présentent-ils 
des demandes de renseignements?  

Plus de 40 p. 100 de toutes les demandes de 

renseignements se répartissent entre trois catégories: 

aliments - 17.25  P.  100, fonctions et services du . 

gouvernement - 15.43 p. 100, et publications - 10.28 p. 

100. 

Dans le domaine des aliments, les consommateurs 

qui nous écrivent demandent des renseignements sur la 

préparation des aliments, e.g. des recettes portant sur 

toute une gamme de sujets allant de la cuisson du poisson 

à la façon de faire du vin, la congélation des aliments, 

le classement des aliments, etc. Ils posent , également 

des questions sur les ingrédients des aliments normalisés, 

la valeur alimentaire, et sur la façon d'obtenir le 

maximum pour chaque dollar consacré aux aliments. Bon 

nombre de ces demandes de renseignements sont transmises 

à d'autres ministères du gouvernement qui ont des 

spécialistes dans ces domaines. Les demandes de rensei-

gnements à l'égard des aliments étaient beaucoup plus 

nombreuses qu'en 1968. De fait, le nombre de demandes 

a presque triplé. 
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Au second rang par le nombre venaient les 

demandes de renseignements visant les fonctions et 

services du gouvernement; elles ont afflué à peu près 

au même rythme qu'en 1968. Dans ce domaine, les con-

sommateurs sollicitent des renseignements sur l'orga- 

nisation et les fonctions du ministère de la Consommation 

et des Corporations en particulier et sur la législation 

en matière de protection du consommateur en général. En 

répondant à de telles questions, il est souvent nécessaire 

d'expliquer la répartition des compétences entre les 

différents paliers de gouvernement. Beaucoup de demandes 

de renseignements proviennent d'élèves d'écoles secondaires 

auxquels on a assigné des travaux ayant trait à la con-

sommation. 

Plus de 10 p. 100 des demandes de renseignements 

se présentent sous forme de demandes de publications 

portant sur un large éventail de sujets. Ces demandes de 

renseignements sont souvent d'ordre général, et visent à 

savoir si certaines publications existent et à quel 

endroit on peut obtenir des publications portant sur 

certains sujets. 

. . 	28 



- 28 - 

Les demandes de renseignements au sujet des 

détergents et produits ménagers occupent le quatrième 

rang par ordre de fréquence; elles représentent 5.27 p. 

100 de l'ensemble. Les détergents décomposables sous 

l'action de micro-organismes et leurs effets quant à la 

pollution de l'eau forment le sujet le plus courant. 

La question des finances en général a fait 

l'objet de 5.2 p. 100 des demandes de renseignements 

qui portaient crédit aux enquêtes sur le coût de la 

vie et à la gestion des finances familiales. 

Les vêtements ont fait l'objet de 4.45 p. 100 

des demandes de renseignements; les questions les plus 

communément posées ont trait à l'étiquetage concernant 

la teneur en fibres, l'entretien des vêtements et l'uni-

formisation des grandeurs de contenants. 

Les ,sujets suivants ont attiré chacun entre 3 

et 4 p. 100 du total des demandes de renseignements: 

le matériel électrique et électronique, tes automobiles 

et leurs accessoires, tes appareils, les textiles, et 

l'éducation. Dans la plupart de ces cas, le consommateur 

demandait des renseignements sur le rendement ou la qualité 

de certaines marchandises. Même si la Division ne peut se 

permettre de conseiller le produit d'un fabricant en par-

ticulier au détriment d'un autre, on cherche des documents 
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de référence contenant les renseignements voulus et on 

les transmet au consommateur en vue de l'aider à baser 

son choix d'achats sur une plus grande connaissance des 

données. 

Les 25 p. 100 des demandes de renseignements 

qui restent se répartissent par order décroissant entre 

14 catégories générales et le groupe des sujets divers. 

Ces sujets et le nombre de demandes de renseignements 

dont chacun a fait l'objet sont présentée dans le 

Tableau VI, intitulé Demandes de renseignements de la 

part de consommateurs, qui est annexé à ce rapport. 

Un examen général des catégories dans lesquelles 

tombent les demandes de renseignements est moins signifi-

catif que dans le cas des plaintes, car les premières ne 

représentent pas des sujets de préoccupation. Les demandes 

de renseignements font ressortir la curiosité de consomma-

teurs à l'égard de quelque sujet précis. Cette curiosité 

s'est manifestée à l'égard de ces catégories générales 

selon l'ordre de fréquence suivant: les prix, la qualité, 

l'étiquetage, l'uniformisation, les pratiques présumées 

contraires à l'éthique, la publicité, les réparations et 

l'entretien, l'indemnisation, et les garanties. Un nombre 
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considérable de demandes est classé sous la rubrique 

"divers", car elles portent sur une très grande variété 

de Sujets particuliers. 

Conclusion  

Dans le Rapport annuel de 1968,. on a remarqué 

que les demandes de renseignements tombent dans deux 

catégories générales intéressant les consommateurs: 

(1) Demandes au sujet de biens de consommation, 

de services et de pratiques adoptées par 

les consommateurs dans leur propre intérêt, 

c'est-à-dire dans le but d'obtenir des 

avantages lors de leurs propres transactions 

sur le marché et avec le monde des affaires. 

(2) Demandes concernant les responsabilités et 

le fonctionnement de divers gouvernements 

ainsi que la disponibilité des lois, règle-

ments et renseignements qui influent sur 

l'intérêt des consommateurs. 

La teneur des demandes de renseigneMents'reçues 

en 1969 confirme cette observation. 	• 
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MINISTERE  DE 'LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS 

DIRECTION DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS AUX CONSOMMATEURS 

PLAINTES DES CONSOMMATEURS . — 1968 — 1969  
TABLEAU I 

	

ON 	 M 
• .0 	 C_ 	M 	M 	ON 

	

----, 	f4 
I-1 	 hi  • H 

CLASSEMENT PAR SUJET 	 Fl 	e 	M 	III 	'7,74 ;544)  

	

E<-91) 	5 

	

PA 	 1-1 	
H 	p-, 	E-1 	,--- 	,... 	L---,  •0 	c. 	n0 

..9 	cl 	8 	F.. 	'cl 	Rrqii?:,°—n  
Appareils 	157 	29 	50 	26 	22 	29 	31 	21 	18 	33 	25 	28 	21 	333 490 

Cosmétiques  & prod. de beauté 	85 	4 	14 	9 	11 	8 	4 	4 	5 	9 	4 	9 	15 	96 181  

Détergents & produits ménagers 	51 	8 	21 	14 	12 	18 	17 	10 	4 	10 	9 	18 	21 	162 213 

Médicaments 	120 	8 	9 	3 	16 	14 	13 	10 	6 	10 	11 	13 	il 	124 244  

Enseignement 	16 	1 	6 	5 	2 	1 	2 	1 	1 	5 	3 	4 	2 	33 	49 

Matériel élect. et  électronique 146 	33 	59 	24 	15 	29 	16 	8 	11 	16 	27 	27 	292 438 

Financement 	66 	11 	18 	6 	0 	4 	9 	16 	6 	8 	14 	24 	27 	143 209 

Aliments 	681 	69 146 	81 131 	99 180 771 	51 158 164 185 193 12282909 

Fonctions & services gouv. 	 6 	1 	6 	11 	28 	28 

Ameublement 	137 	13 	25 	25 	27 	22 	19 	21 	10 	23 	22 	20 .18 	245 382 

Articles de maison 	38 	4 	7 	5 	8 	5 	8 	2 	2 	10 	10 	9 	6 	76 1J4 

Assurances 	35 	5 	7 	1 	12 	5 	3 	6 	4 	3 	2 	3 	7 	58 	93  

Bijoux 	 2366.377 2 4 . 3 	6 	4 	5 	77 

Fournitures & mat. médicaux 	49 	7 	14 	11 	12 	5 	6 	7 	0 	5 	2 	4 	8 	8 	130 

Services médicaux 	18 	3 	2 	4 	4 	5 	0 	1 	4 	0 	2 	1 	2 	47 

Divers 	 325 	27 	66 	39 	41 	39 	53 	22 	10 	18 	19 	17 	265 690 

Automobiles & leurs accessoires 238 	46 	88 	36 	69 	44 	69 	41 	30 	43 	51 	55 	50 	624 860 

Services personnels 	92 	15 	14 	12 	15 	6 	23 	19 	7 	13 	19 	13 	8 	164 254 

Publications 	157 	31 	re 	15 	25 	24 	20 	18 	7 	10 	12 	6 	13 	19 	356 

Affaires immobilières—Logement 	171 	25 	25 	7 	33 	21 	21 	32 	17 	38 	44 	36 	33 	334 503 

Loisirs et matériel connexe 	101 	3C 	2W 	11 	15 	24 	16 	16 	11 	18 	15 	13 	19 	21 	318 

Stimulation des ventes 	81 	lI 	5 	6 	'i 	13 	26 	15 	26 	32 	37 	30 	21 	296 

Papeterie & fourn. de bureau 	26 	3 	2 	3 	2 	3 	1 	4 	3 	2 	3 	3 	57  

Textiles 	 64 	8 	13 	8 	3 	10 	3 	2 	3 	3 	10 	7 	7 	143 

Transports et communications 	33 	6 	w 	6 	4 	2 	2 	10 	10 	15 	14 	8 	11 	9 	129 

Vêtements 	199 	21 	5o 	35 	38 	27 	31 	24 	11 	34 	22 	48 	38 	38 	582 

TOTAL 	3109 42C 70 	398 546 441 5881103 244 517 523 601 600 668 9792 



MINISTERE DE LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS 

DIRECTION.DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS AUX CONSOMMATEURS 

PLAINTES DES CONSOMMAIEURS_=2„261:2j22  

TABLEAU II 
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Réclames 	172 	27 	32 	24 	35 	49 	35 	38 	22 	25 	37 	51 	39 	414 586 

Pratiques présumées contraires 	251 	48 	66 	33 	14 	35 	53 	44 	57 	86 104 	84 	641 892 h l'éthique  

Indemnisation 	538 	96 128 	87 	40 	47 	99 	99 	31 	64 	53 	47 	49 	840 1378  

Garanties 	281 	85 147 	42 	15 	12 	15 	6 	7 	6 	11 	8 	371 652 

Etiquetage 	167 	27 	32 	6 	21 	23 	28 	21 	47 	56 	29 	59 	374 541  

Emballage 	83 	5 	16 	19 	19 	II 	11 	17 	8 , 14 	11 	21 	19 	171 254  

Prix 	 587 	46 	96 	55 107 	98 168 725 	37 	96 	95 	97 102 17222309 

Qualité 	430 	27 	87 	47 135 	81 	81 	68 	50  111/1 	94 161 173 1148 1578  

Réparations et entretien 	114 	12 	25 	23 	27 	23 	33 	24 	12 	31 	47 	40 	31 	228  442 

Suret  é 	 175 	24 	37 	26 	41 	39 . 29 	15 	8 	9 	13 	14 	278  453  

Normalisation 	104 	14 	21 	10 	25 	17 	18 	12 	3 	10 	7 	21 	15 	173 277  

Divers 	 15 	17 	69 	29 	39 	9 	2 	13 	8 	6 	7 	223 430  

TOTAL 	3109 420 702 398 546 441 588 1103244 517 523 601 600 6683 9792 



MINISTERE DE LA CONSOMMATION' ET DES CORPORATIONS  

DIRECTION DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS AUX CONSOMMATEURS 

PLAINTES DES CONSOMMATEURS — 1969  

TABLEAU III a) 
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Appareils 	 25 	23 	35 	54 	4 	25 	84 	71 	3 	9 	333  

Cosmétiques et produits de beauté 	18 	1 	8 	12 	6 	26 	9 	1 	10 	5 	96  

Détergents et produits ménagers 	12 	2 	6 	1 	20 	13 	38 	17 	40 	8 	5 	162  

Médicaments 	 9 	1 	2 	3 	6 	87 	6 	4 	5 	1  

Enseignement 	 2 	8 	13 	1 	2 	7 	33  

Matériel électrique et électronique 	16 	39 	60 	47 	5 	19 	45 	53 	1 	1 	6 	292  

Financement 	 17 	87 	18 	1 	10 	1 	2 	1 	6 	10  

Aliments 	 87 	62 	21 	222 1101093416 	98 	97 	22 	2228  

Fonctions et services gouvernementaux 	1 	5 	5 	1 	1 	5 	10 	28  

Ameublement 	 18 	14 	50 	21 	10 	1 	12 	91 	12 	9 	4 	3 	245  

Articles de maison 	5 	4 	6 	4 	4 	2 	11 	20 	12 	3 	5 	76  

Assurances 	 3 	10 	27 	6 	1 	11 	58  

Bijoux 	 7 2 	8 	13 	4 	4 	10 	6 	54  

Fournitures et matériels médicaux 	4 	6 	19 	2 	4 	1 	29 	8 	1 	2 	1 	81  

Services médicaux 	 2 	9 	1 	15 	2 	29  

Divers 	 42 	45 	36 	6 	17 	16 103 23 	1 	9 	14 	53 	365  

Automobiles et leurs accessoires 	25 	56 	53 164 	3 	2 	63 111 116 20 	2 	7 	622  

Services personnels 	2 	19 107 	1 	1 	15 	8 	2 	1 	6 	162  

Publications 	 11 	58 106 	1 	9 	4 	1 	9 	199  

Affaires immobilières -- Logement 	17 	24 	91 	22 	4 	62 62 	31 	6 	3 	10 	332  

Loisirs et matériel connexe 	21 	11 	34 	21 	6 	5 	18  32 	13 	45 	3 	8 	217  

Stimulation des ventes 	41 122 30 	6 	1 	2 	13 	215  

Papeterie et fournitures de bureau 	3 	5 	4 	2 	5 	4 	2 	3 	1 	1 	1 	31  

Textiles 	 5 	4 	5 	2 	1) 	4 	8 	28 	1 	6. 	2 	79  

Transports et communications 	4 	21 	29 	1 	30 	1 	5 	5 	96  

Vêtements 	 19 	10 	58 	9 	37 	1 	29 166 	4 	8 	18 	24 	383  

TOTAL 	434  641 840 371 374 171 17221148328 278 173 223 	6683 



MINISTERE DE  LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS 

DIRECTION DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS AUX CONSOMMATEURS 

PLAINTES DES CONSOMMATEURS — 1968 — 69  
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Appareils 	 29 	30 	46 105 	9 	43 109 	98 	6 	15 	490 

Cosmétiques et produits de beauté 	29 	8 14 	27 	13 	43 	14 	1 	20 	11 	1 	181 

Détergents et produits ménagers 	14 	4 	9 	1 	27 	19 	53 	2J1. 	47 	9 	6 	213  

Médicaments 	 13 	6 	3 	3 	9 177 	8 	7 	9 	9 	244 

Enseignement 	• 	2 	9, 	27 	1 	2 	8 	49 

Matériel électrique et électronique 	27 	49 102 	74 	6 	33 	62 	71 	3 	1 	10 	438 

Financement 	 20 100 	58 	1 	17 	1 	2 	1 	9 	209 

Aliments 	 109 103 	26 	1 284 1501312530 	201 161 	32 2909  

Fonctions & services gouvernementaux 	1 	5 	5 	1 	1 	5 	10 	28 

Ameublement 	 25 	27 	74 	49 	12 	16 137 	16 	11 	5 	9 	382 

Articles de maison 	7 	4 	13 	11 	3 	16 	26 	17 	4 	9 	114 

Assurances 	 4 	U 	49 	il 	1 	17 	93  

Bijoux 	 2 	12 	21 	5 	9 	15. 	6 	77  

Fournitures et matériels médicaux 	4 	7 	32 	4 	5 	2 	55 	12 	5 	1 	2 	1 	130 

Services médicaux 	 2 	14 	2 	25 	3 	1 	47  

Divers 	 64 	59 	87 	36 	32 155 	47 	1 	10 	31 145 	690 

Automobiles et leurs accessoires 	32 	68 	95 251 	6 	2 	90, 117 154 	33 	3 	9 	860 

Services personnels 	4 	27 175 	 2 	9 	254  

Publications 	 16 	66 230 	1 	14 	6 	1 	22 	356 

Affaires immobiliéres —Logement 	20 	30  142 	66 	4 	83 	81 	46 	3 	20 	503 

Loisirs et matériel connexe 	28 	12 	66 	29 	10 	6 	28 	49 	14 	62 	3 	11 	318 

Stimulation des ventes 	130 	41 	1 	4 	11 	1 	2 	2 . 	14 	296 

Papeterie et fournitures de bureau 	4 	. 6 	2 	14 	8 	3 	4 	2 	2 	57  

Textiles 	 7 	6 	10 	2 	29 	4 	13 	53 	4 	9 	6 	143 

Transports et communications 	4 	22 	42 	1 	38 	1 	9 	12 	129 

Vêtements 	 26 	12 	85 	14 	53 	1 	43 269 	5 	10 	23 	41 	582 

TOTAL 	 586 8071463 652 541 254 23091578 444 453 277 428 9792 
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TABLEAU IV 
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Appareils 	19 	7 	2 	49 145 	12 	18 	22 	59 	' 333 

Cosmétiques et prod. de beauté 5 2 	4  5 20 47  5 4 	2 17 	96 
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Médicaments 	RI 1 	Me111111111 2 Ill 	124 
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Mat, électrique et électronique 	11 	5  5 38 151 	6 	13 	7 	59  5 	1 	292 
Financement 	1 10 VI 1 Mill 6 11111 45 	1 	6 	1 	143 

Aliments 	12 	77 	31 	1 /111585 	73 	37 	51 In 	1 	1 	2228 .  

Fane. et services gouv. 	ail 	MM 2 	2 	5ln 	28 

Ameublement 	15 	4  5 50 112 	5 	14 	9 	36 	245 

Articles de maison 	4 	1 	8 	39 	3 	3 	13 	4 	1 	76 

Assurances 	 1 	2 	10 	25 	1 	3 	5  • 10 	58 

Bijoux 	 2 	8 22  5 10 	2 10 	54 

Fournitures et mat. médicaux 	5 	1 	3 	2 	37 	1 	3 	4 	25 	81  

Services médicaux 	1 	5 	18 	1 	3 	29  
Divers 	 1 	7 	7 	1 	19 185 	20 	11 	20 	93 	1 	365  
Automobiles et leurs access. 	7 	34 	5 	1 	84 275 	20 	36 	31  I 23 	1 	4 	1 	622  
Services personnels 	4 	15 	85 	4 	8 	6 	37 	2 	1 	162  
Publications 	 5 	5 	1 	13 125 	9 	3 	6 	28 	1 	2 	199  

Aff. immobilières-Logement 	2 	15 	2 	1 	35 161 	16 	9 	16 	74 	1 	332  
Loisirs et matériel connexe 	5 	1 	1 	20 108 	11 	8 	10 	47 	3 	3 	217  

Stimulation des ventes 	2 	2 	8 	2 	0 	0 	16 	1 	2 	1 	21 

Papeterie et four. de bureau 	1 	2 11111111 	4 	2 	5 	31  

Textiles 	 J. 	4 	.38. 	8 	20 	79 
Transports et communications 	7 	18 	2 	2 	1 	20 	1 	1 	96 

Vêtements 	 8 	60 	8 	
• 	8 

TOTAL 	2 ° 69 	99 	26 1035°625225 242 291 1795 11 	25 	8 	6683 



MINISTERE DE LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS 

DIRECTION DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS AUX CONSOMMATEURS  

PLAINTES DES CONSOMMATEURS  — 1969  

TABLEAU V 

CLASSEMENT PAR CATEGORIE
: 	

ri 	
• 	wi 	-, 	• 	•M 	-i-- o• 

gel  
,. I..! 	 OC.•)  

H 	Z. 	 H 	CY 	 CI 	I:211 	C-; 	I T- I 	-' 	H H 

Réclames 	17 	8 	49 173 16 	14 	21 114 	414  

Pratiques présumées 
contraires à l'éthique 	9 	41 	18 	5 	82 242 36 	27 	30 Ma 	4 	3 	3 	641  

Indemnisation 	2 	35 	11 	4 	89 425  23 	29 	42 159 	3 	16 	2 	840  

Garanties 	3 	12 	5 	56 170 	8 	16 	16 	84 	1 	371  

Etiquetage 	2 	9 	4 	2 	54 136  19 	17 	25 105 	1 	374  

Emballage 	 2 	15 	92 	12 	11 	15 	22 	171 

Prix 	 34 	13 	3 424 419  32 	22 	32 730 	3 	1 	1722 

Qualité 	76 	20 	5 117 510 	56 	61 	75 ,
221 	1 	11)18 

Réparations et entretien 	27 	6 	2 	37 146 	7 	27 	12 	62 	1 	328 

Sureté 	 1 	48 142 10 	7 	9 	52 	278 

Normalisation 	7 	2 	33 	58 	8 	9 	44 	1 	173 

Divers 	1 	4 	3 	31 112 	1 	3 	5 	61 	1 	1 	223 

TOTAL 	32 269 99 	26 1035 2625 225 242 291 1795 11 	25 	8 	6683 



MINISTERE DE LA CONSOMMATION ET  DES CORPORATIONS 	. 

DIRECTION DES SERVICES ET RENSEIGNEMENTS MEC CONSOMATEURS 

DEMANDES DE RENSEIGNEhENTS DES CONSOMMATEURS 

TABLEAU VI 

M 
CLASSEMENT PAR 	• 	• 	

H 	M, 	14 	
E., 	_ • 	• 	• 	-_-4  

	

k; 	› 	 P-4 	H  
SUJET 	-4 	rxi 	g, 	11 	

w 	c) 	o 	FA 	0 

	

1- 	en' 	-4 	
Cf) 	0 	.-':-n 	n 	E-1 

Appareils 	 2 	1 	6 	4 	5 	4 	8 	10 	5 	57  

Cosmétiques et produits de bt. 	3 	1 	1 	5 	17  

Dét. et produits ménagers 	5 	10 	17 	6 	6 	5 	1 	11 	15 	4 	84  

Médicamments 	 5 	9 	3 	2 	1 	1 	5 	4 	2 	43  

Enseignement 	10 	20 	2 	0 	3 	1 	4 	2 	1 	5 	1 	3  

Matériel élect. et  électratIkee 11 	10 	6 	5 	2 	3 	2 	2 	1 	2 	60  

Financement 	5 	5 	9 	4 	6 	3 	12 	10 	6 	8 	10 	5 	83  

Aliments 	13 	18 	29 	17 	15 	13 	14 	13 	21 	46 	57 	19 	275  

Fonc. et services gouv. 	20 	21 	39 	8 	12 	29 	26 	9 	17 	26 	21 	18 	246  

Ameublement 	2 	 2 	2 	4 	6 	3 	36  

Articles de maison 	0 	2 	2 	2 	1 	7 	2 	20  

Assurances 	:0000.0012221 3 	II  

Bijoux 	 0,0 	0 	0 

Fournitures et mat. médicaux 	0 	0 	0 	1 	0 	0. 	0 	1 	0 	0 	1  

Services médicaux 	0 	0 	2 	0 	0 	2 	0 	0 	0 	1  

Divers 	 19 	40 	30 	2 	5 	8. 	.6 	9 	129  

Auto. et leurs accessoires 	3 	5 	0 	4 	13 	7 	58 

Services personnels 	0 	3 	4 	1 	5 	2 	3 	26  

Publications 	0 	0 	26 	10 	12 	31 	20 	36 	23 	164  

Aff. immobilières—Logement 	0 	0 	0 	4 	4 	2, 	2. 	2 	7 	6 	36  

Loisirs et matériel connexe 	0 	2 	0 	2 	1 	1 	0 	0 	2  

Stimulation des ventes 	7 	1 	0 	37  

Papeterie et four. de bureau 	0 	0 	1  

Textiles 	 9 	12 	0 	1 	4 	8 	4 	0 	53  

Transports et communications 	0 	0 	0 	0 	0 	1 	0 	0  

Vêtements 	 0 	2 	1 	19 	12 	21 	71  

TOTAL 	105 155 169 lui  102 	86 	95 	71 153 189 232 123 	1594 

Totalité des demandes de renseignements  jan./69 = 1594..  

'Totalité des demandes de renseignements à ,déc./68z 959 

Totalité des demandes de renseignements à date' = 2553 




